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A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres ; 

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loi, a 
de tout temps compété & appartenu, & encore à préfent 
foubz le Roi notre Sire, comme Comte de Flandres, &c. 
la connoiflance & judicature de & fur tous les manans & 
habitans en cet Eichevinage , & mefmement de toute la po
lice & gouvernement de ladite Ville, en telle manière que 
la plus part d’iceux manans, habitans & fubjets audit Ef- 
chevinage , fe font réglez & gouvernez , & font encore 
journellement au fait de leurs Styles, meltiers & marchan- 
difes, félon les Règles, Conftitutions & Ordonnances à eux 
par Nous & nos Prédécefleurs bailliez & accordez, tant 
par Lettres que autrement, & à chacun d’eux félon leurs 
eftats & degrez; & il foit que de la part des Maîtres &
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1 Statuts du Corps
Suppôts du Corps de Style des Chapeliers de cette Ville, 
Nous euft efté préfenté Requête, tendante afin d’éclaircir 
aucuns articles de leurs Lettres, en fupprimer aucuns comme 
non en ufage , en adjoutant des nouveaux félon l’occurrence 
du temps, le tout au plus grand bien du public & retran
chement d’aucuns abus qui fe gliffoient : à quoy inclinant 
favorablement, après avoir le tout leu, vifité & examiné, 
Nous avons, en renouvellant lefdrtes Lettres, accordé & 
accordons ces préfentes, pour par eux eftre gardées & ob- 
fervées en la forme & manière que s’enfuit. ,

Article premier.

Que tous ceux voulant eftre Francs du Corps de Style 
des Chapeliers de cette ville de Lille, feront tenus de faire 
leur apprentifage l’efpace de deux ans , fous franc-Maiftre 
de cettedite Ville, fans en pouvoir fortir, ne foi t par ma
ladie ; que audit cas, ils feront tenus à l’expiration defdits 
deux ans, de reftaurer à l'advenant du temps qu’ils ont 
perdus, fans par ledit apprentif fe pouvoir tranfporter avant 
lefdits deux ans expirez, foubs autre Maiftre, fors que ère 
cas de mort de fon Maiftre, fur peine de fix livres d'a- 
mende , applicable au prouffit de la Chapelle dudit Style.

IL

Que le Maiftre foubs lequel il fera tenu pour apprentif, 
fera tenu quinze jours après fadite réception, de le faire 
enrégiftrer au Regiftre des apprentifs , à péril de trois li
vres parifis d’amende, applicable au prouffit de ladite 
Chapelle.

I I I.

Que lefdits apprentifs feront tenus de payer à leurs en
trées d'apprentilage pour les mettre fur ledit livre, tren
te fols parifis; & après lefd.deux ans expirez, pour les en
régiftrer fur leur Regiftre au nombre defdits Francs dudit 
Style, la fomme de quatre livres parifis, applicables à la
dite Chapelle.
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Que les Mailtres dudit Style ne pourront prendre autre 
apprentif que quinze jours auparavant que les deux ans 
fon apprentifage foient expirés, à perd de trente 
parifis d’amende, applicable comme dellus

Que perfonne ne fera reçue à ladite franchife de Chape
lier , ne foit qu'il foit Franc de Villes privilégiées, 8 
qu’il ait fait fon apprentifage foubs Mailtre - franc a 11 
Style l’efpace de deux ans, & quicelui faffe apparoir que 
le Magittrat du lieu fera le melme à ceux de Lille.

V L
Que ceux voulant prétendre à la franchife dudit Style, 

par grâce de Nous comme n’ayant efté apprentifs foubs 
Maifkres de Villes privilégiées, feront tenus y eltant rereus , 
payer la fomme de cent livres parifis au prouffit de ladite 
Chapelle , & autres cent livres au prouffit de la Bourfe com
mune des pauvres de cettedite Ville, & ce, de 
faire leur chef-d’œuvre tel que ci-après déclare, & de payer 
les droits pour ce deus.

VIL

Que ceux qui voudront eflever ledit mefticr de Chapelier, 
feront tenus de faire leur chef-d’œuvre , fçavoir, quatre 
chapeaux, l'un de carton noir s’il s’en retrouve en cette 
Ville, pefant trois quarterons & demi ; un chapeau de 
laine de Cygone, pefant une livre ; un chapeau de laine 
d'Efpagne noir, pefant une livre, pour en après le teindre 
noir ; & un chapeau gris de laine d'Avelaine , pefant une 
livre & demie.

VIII. •

Que celui paffant chef-d’œuvre , fera tenu de payer aux
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Doyen & quatre Maiftres qui vifiteront ledit chef-d’œuvre; 
chacun vingt fols parifis par jour ; & au Maiftre où fefera 
ledit chef-d’œuvre, pour le feu & plache qu’il livrera pour 
faire ledit chef - d’œuvre & autres deftourbiers , douze li
vres parifis.

IX.

Que tous apprentifs de cette Ville ayant achevé leurs deux 
ans d'apprentiffage , & en après voulant paffer leur chef- 
d’œuvre, feront tenus après icelui achevé, de faire adjour- 
ner les Maiftres dudit Corps de Style, pour par eux vi- 
fiter ledit chef-d’œuvre s’il eft fuffifant ou non ; & eftant 
icelui trouvé fuffifant, ils feront tenus de payer au prouffit 
de la Chapelle, la fomme de vingt-quatre livres parifis; & 
n'eftant ledit chef-d’œuvre trouvé capable, audit cas , le 
fufdit faifant chef-d’œuvre , ne pourra recommencer icelui 
ni redemander de nouveau, fors trois mois après comme 
il fe pratique es autres Villes.

X.

Que tous Francs-Mailtres dudit Style pourront tenir qua- 
tre ferviteurs & un apprentif en leur maifon tant feulement 
& non ailleurs, à péril que s’ils eftoient trouvez en avoir 
davantage, de payer à chaque contravention huit livres 
parifis d’amende, au prouffit de ladite Chapelle*

XI.

Que tous ferviteurs qui voudront travailler es maifons 
& boutiques de Francs-Maiftres de cettedite Ville, feront 
tenus de payer chacun refpetivement à leur entrée, dix 
fois parifis, applicables aux mefles qui fe célébreront en 
ladite Chapelle*

XII.
Que tous lefdits Maiftres dudit Style feront tenus d’eftre 

& comparoir à la mefe que fe dit & célèbre le jour de

1 /1 (
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Sainte Barbe, leur Patrone, & le lendemin à l’Obit , à 
péril de trente fois parifis d’amende aux deffaillans & con- 
trevenans , applicable que deflus , fauf néantmoins en cas 
de maladie ou autre empêchement légitime, dont les Maif- 
très en devront eftre avertis.

XIII.

Que nuis defdits Maiftres ne pourront prendre les ou
vriers venant d’un autre Maiftre de cettedite Ville, fans 
au préalable avoir adverti & d’avoir payé ledit Maiftre au 
cas qu’il lui foit deu quelque chofe par le fervitcur fortanr, 
fur peine de fix livres parifis d'amende, applicable au prouf 
fit de ladite Chapelle.
.i XIV. '

Que nuis Maiftres dudit Style des Chapeliers , ne pour
ront mettre avant fur le marché de ladite Ville, fors un 
hayon tant feulement & non ailleurs par jours de mercre- 
dy & famedy, à péril que ceux qui feroient autrement & 
feroient trouvez avoir fourfait, feront tenus payer pour 
chacune contravention, l'amende de foixante fois parifis, 
applicable que deflus,

X V.
Que lefdits Maiftres feront tenus d’accompagner tant en 

allant qu’en retournant, leurs chandelles & torfes les jours 
du vénérable St Sacrement & Proceflion de cette Ville , fur 
peine de trente fois parifis d’amende , fauf en cas de ma
ladie & autres empefchemens légitimes, dont les Maiftres en 
devront eftre advertis.

XVI.
Quand un Maiftre ou femme de Maiftre terminera vie 

par mort, leurs hoirs feront tenus de payer audit meftier, 
fix livres parifis pour la morte-main.
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: XVII
Que tous lefdits Maiftres feront tenus d’accompagner le 

Corps du terminé Maitre ou Maiftrefle, fauf comme dit eft, 
en cas de maladie & empefchement , fur peine de trente fois 
d’amende, applicable que deflus.

XVIII.
Ne pourront lefdits Maiftres Chapeliers ni leurs valets 

ouvrer de leur meftier le jour de Sainte Barbe, Patrons 
dudit Style, fur peine de fix livres parifis , au prouffit de 
ladite Chapelle,

XIX.
Que nuis defdits Chapeliers ne peuvent & ne pourront 

acheter, n’avoir en leurs maifons aucuns chapeaux faits & 
ouvrez hors de cettedite Ville Taille, pour vendre en 
icelle ou ailleurs, fur l’amened de vingt fois parifis, con- 
trevenans pour chapeau ainfi trouvé , dont en cas d’indice 
& foupçon, ils feront tenus d’eux en expurger par fer
ment, ou a faute de ce faire, fera le fait tenu pour vé- 
rifié,

XX.
Que nuis Chapeliers n’eftans francs-Maiftres dudit Style,, 

ne pourront vendre ni eftabler aucuns chapeaux ès mar
chez de cettedite Ville ou ailleurs , fors qu’à la Foire de 
cettedite Ville tant feulement , à péril que ceux y contre- 
venans , feront tenus de payer l’amende de feize livres pa- 
rifis, au prouffit de ladite Chapelle, & eux départir promp
tement dudit marché avec leurs marchandifes,

XXI.
Que tous les ans y aura deux Maiftres dudit Style, l’un 

defquels fera renouvelle à la fin de fon année, pour en
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eftre mis un autre en fa place; & cefluy entrant de nou
veau , fera tenu de l’année de fon entrée, faire les defbours 
qu’il conviendra durant ladite année, & ainfi les autres 
confécutivement , & à ladite fin prelter le ferment parde- 
vant leur Mailtre Souverain ; & le Maiftre fortant fera 
foubmis de rendre compte de fon adminiftration pardevant 
Nous, & ledit Maiftre Souverain, les Maiftres & Suppôts 
dudit Style y appeliez.

• XXII ' •

Que nuis autres jours que le mercredy & famedy per- 
fonnes n’eftant Franches dudit Style des Chapeliers, ne pour- 
rontmeftre à monftre ni à veue aucuns chapeaux, fur peine 
d’encourir pareille amende de cinq fols parifis pour chacun 
chapeau, applicable comme defus.

XXIII

Que tous ceux venant à tenir boutique de Chapelier es 
Fauxbourgs de cette Ville, hors de la Jurifdiction d'Efche- 
vins, ne pourront vendre ou faire vendre , apporter ni faire 
apporter, direCtement ni indiretement , aucuns de leurs 
chapeaux pour eftré vendus en cettedite Ville , à péril de 
vingt fols parifis d’amende de chacun chapeau qui feront 
efté trouvez, applicable comme deflus.

XXIV.
Que nuis n’eftant Francs dudit Style de Chapeliers, 

ferviteurs ni autres, ne pourront travailler ni faire travail
ler aucuns chapeaux en leurs maifons , pour pris n’ailleurs 
ni avoir aucuns hoftieux dépendans dudit Style , à péril s’ils 
le faifoient de payer l’amende à chaque fois qu’ils feront 
trouvez deffaillans , de douze livres parifis , applicable com
me deffus.

XXV
Que tous ceux ayant obtenu par grâce de Nous, de pou-
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voir racouftrer vieux chapeaux , feront tenus de les aller 
chercher le mardy de chacune femaine tant feulement, pour 
les rapporter le famedy aufli de chacune femaine, fauf en 
temps de gelez, à péril de payer l’amende de vingt fois 
parifis de chacune contravention, applicable comme deffus.

XX VI.

Que tous autres Maiftres ayant obtenu leur franchife par 
grâce, ne pourront affranchir autres enfans, que ceux pro
créés depuis leur grâce & admiffion, les autres demeurant 
foubmis à apprentillage & chef-d’œuvre.

XXVII.

Que les deux Maiftres dudit Corps de Style durant leurs 
années de Maiftrife , ne feront tenus payer aucuns frais 
d’années, ains en feront exempts, & ce pour refpet des 
delbours qu’ils font durant lefdites années.

XXVIII.

Et fi aucuns defdits Chapeliers eftoient deffaillans, refu- 
fans, ou en demeure de payer, fournir & accomplir ces 
préfentes Ordonnances, ou quelques points & articles d'i- 
celles, en ce cas, à la dénonciation d'iceux Maiftres , lef- 
dits deffaillans feront à ce par Nous & de noltre com
mandement, conftraints par toutes voies & manières de 
contraintes deues & raifonnables, & jufques au plein paye
ment , fourniflement & accomplillement defdites Ordonnan
ces , & de chacune d'icelles & à leurs defpens.

Tous lefquels points , articles & conditions ci-deffus au 
long déclarés & fpécifiés , Nous, pour nous & nofdits Suc- 
ceffeurs audit Efchevinage , avons accordé & o&troyé , & 
par ces Préfentes , accordons & oCtroyons durer & eftre en
tretenus par lefdits Maiftres & Suppôts dudit Style des 
Chapeliers , pour eux & leurs Succelfeurs à toujours, tant 

- x fauf •
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fauf que ce es chofes diètes ou aucunes d’icelles y avoit 
aucune obfcurité, variation ou trouble d'entendement. Nous, 
audit cas, avons refervé & réfervons à Nous & à nofdits 
Succefleurs, l’interprétation, enfemble la mutation & cor- 
redion en tout ou en partie, fe faire le convenoit & bon 
Nous fembloit ci-après. En témoins de ce , Nous avons à 
ces préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de la
dite Ville. Ce fut fait & accordé en pleine Halle le deuxiè
me jour de Mai mil fix cens cinquante & un. Signé, 
Gilles , avec paraphe.

Le quatrième dudit mois de Mai mil fix cens cinquan
te-un , ces préfentes Lettres ont efté publiées a la Bre- 
tecquc de cette ville de Lille, par Jean le Barbier, Ser
gent à Verges d’Efchevins. Et plus bas, collationné parle 
Greffier de la ville de Lille, foufigné, jigné, H. F. 
Leroy.

mumnmassusesmemmacnmeensamummmuL.suamammeammman

Qui ordonne que les Maîtres ajji^nès ci-apres, 
paieront pour cette fois (ans payer d’amende , 
pour avoir contrevenu a J article XVII (*)  , & 
explique comment ledit article XJMI doit être 
exécuté,

(*) Voyez ci-devant, pag. 6.

Du 15 O&tobre 1671.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres; Sa

lut. Comme les Mailtres du Corps de Style des Chape
liers dudit Lille, auroient fait convenir & adjourner en 
pleine Halle & Conclave, divers Maiftres & Suppôts dudit

B
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Style, prétendant amende de chacun trente patars , pour 
avoir efté defaillans d’accompagner le Corps mort d’un de 
leurs Confrères, lorfque l’on l’a mis en terre, comme il eft 
ordonné par l’article XVII de leurs Lettres. Iceux adjournez 
pour deffenfes auroiet alléguez, qu’ils n'avoient eltez ad- 
journez qu’une demie heure auparavant ledit enterrement, 
lequel temps n'eltoit point fuffifant pour régler la befoigne 
de leurs ouvriers à faire pendant leur abfence, de tant 
plus que c’eftoit un mercredy jour de marché, & qu’en 
lemblable jour il y a ordinairement plus de monde qui vient 
en leur boutique que l’on ne peut fatisfaire en fi peu de 
temps : après autres verbalités faites de part & d’autre, 
Nous fut requis droit ; fçavoir faifons, le tout veu & 
confidéré. Nous avons ordonné & ordonnons que lefdits 
adjournez paieront pour cette fois fans amende, & en am- 
pliant ledit article dix-feptième , déclarons que fi l'enterre- 
ment d’un Confrère fe fait le matin , lefdits Maiftres & 
Suppôts devront eftre adjournez dès le jour auparavant pour 
fe trouver audit enterrement, & que s’il fe fait après midi 
ou vers le foir, ils devront eftre adjournez avant midi du 
même jour, & moyennant ce, les deffaillans encourront 
l’amende portée par ledit article. En témoins de ce, Nous 
avons à ces préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes 
de ladite Ville. Ce fut ainfy fait le quinzième d’Octobre 
mil fix cens feptante-un. Et plus bas, il eft- ainfy, témoin 
le Notaire Royal delà réfidence de Lille, foufligné , figné, 
Nicole le jeune.
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ORDONNANCE
Qui permet aux Maures & Suppôts du Corps des 

Chapeliers , d'employer huit ouvriers chacun , au 
lieu de o^atre réglés par leurs Lettres (*)  ,

(*) Voyez lefdites Lettres, art. X » ci-devant pag, 4.

Du 18 Septembre 1722;

NOus REWART, MAYEUR , EsCHEVINS , CONSEIL, 
ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LiLLE , Nous 

étant fait repréfenter les Lettres du Corps des Chapeliers, 
publiées le deux juin mil fix cens cinquante-un , Nous avons 
reconnus que chaque Franc-Maître ne pouvoir avoir que 
quatre ouvriers pardefus un apprentif: & s’eftant meu dif
ficulté entre eux à ce fujet, afin que cette limitation n’ait 
pas lieu, & qu’il foit permis aux Maîtres d’employer autant 
d’ouvriers que leur commerce & profeffion pourront le de- 
firer, fans avoir égard auxdites Lettres ; & étant informés que 
la Fabrique des Chapeaux eft bien établie, & que les cha
peaux font vendus à mefure qu’ils font faits, Nous avons 
permis & permettons par provifion & jufqu’au rappel, aux 
maîtres Chapeliers, d’employer huit ouvriers chacun au lieu 
de quatre , réglés par lefdites Lettres ; défenfe à eux d’en 
employer un plus grand nombre, à peine de douze florins 
d’amende à chaque contravention, applicable au profit de 
la Chapelle dudit Corps : voulant au furplus que les Lettres 
dudit Corps foient exécutées félon leur- forme & teneur. 
Fait en Conclave , la Loi aflemblée , le dix-huit Septembre 
mil fept cens vingt-deux. Signé, N. J. RINGUIER. Et 
plus bas , il eft ainfi à l’original, témoin le Notaire Royal 
de laréfidence de Lille, foufligné ,Jigné, Nicole le jeune.
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SENTENCE

Qui ordonne T exécution de T Ordonnance du 18 
5 eptem bre 1722,

Du 27 Septembre 1722 (*),

(*) Voyez ci-devant, pag. n.

Es Plaids tenus en Halle de la ville de Lille-, parde- 
vant le Lieutenant de M. Prévôt, préfens Efchevins en 
nombre compétent ; le vingt-fept de Septembre mil fept 
cens vingt-deux , fut fait ce qui fuit. Vu le différent re
tenu en avis de la Cour, d’entre Laurent Crejfent, Doyen, 
Jacques-François Te félin, Maître du Corps de Style des 
Chapeliers en cette Ville, Jofeph Flinois & Confors , Sup
pôts du même Corps, Demandeurs par Requête du fept 
d’Août mil fept cens vingt-deux , d’une part : Michel 
Mouton , Antoine Duwe[ & Confors , aufi Suppôts du
dit Corps , Oppofans , d’autre part : & confidéré ce que 
fait à confidérer & mouvoir peut, Nous, fur ce conjurés 
de notre conjureur, avons à bonne & meure délibéra
tion de Confeil , ordonné & ordonnons aux Parties de 
fe conformer au Réglement des Magiftrats de cette Ville, 
du dix-huit de Septembre mil fept cens vingt-deux, les 
mettant fuivant. ce hors de Cour & de procès , fans 
dépens. Il elt ainfi à l’original , témoin le Notaire Royal 
de la rélidence de Lille, foufligné , fgné, Nicole le 
jeune.
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RÉSOLUTION DU MAGISTRAT,

Concernant Inexécution de l'Ordonnance du 18 Sep
tembre 1722 ,

Du 10 Juin 1724.

LE dix de Juin mil fept cens vingt - quatre , fur ce 
que nos Commifaires aux vifitations de procès , Nous 
ont rapporté qu’il y avoit une inltance pendante parde- 

vant eux, entre les Maîtres & quelques Suppôts du Corps 
des Chapeliers, contre les autres Suppôts dudit Corps, 
afin de révocation du Règlement provifionnel par Nous 
fait le dix-huit de Septembre mil fept cens vingt-deux, 
qui fixe & augmente le nombre d’ouvriers que chaque 
Maître doit avoir ; qu’ils l'avoient examiné , & qu’il y 
avoit bien des raifons pour & contre la révocation : que 
ce Règlement ayant été délibéré par le Corps , c'étoit 
au même Corps à prendre fon parti. La matière mife en 
délibération ; ouis nos Commifaires aux vifitations de pro
cès , Nous avons réfolus que ledit Réglement provifion
nel de mil fept cens vingt-deux , tiendra à l’égard des 
frais du procès, & de ce qui eft encore dû au Corps; 
qu’ils feront impofés & fupportés par rapport au nombre 
d’ouvriers, & que le plus grand nombre que les Maîtres 
en auront en quel temps que ce foit de Vannée, fera la 
règle de toute l’année , à l’égard de ladite impofition. 
Plus bas étoit écrit, collationné par moi Confeiller du Roi, 
Procureur-Syndic de la ville de Lille. Et plus bas, il eft 
ainfi , gné, Nicole le jeune.
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Collationné auxdites Lettres & Statuts G autres pièces. Sui
vantes , adminijirées G rendues , & trouvé la préfente copie 
y être conforme par le Notaire Royal de la réfidence de Lille , 
foufigné, le vingt Février mil fept cens joixante^uin^e, N, 
J. TESTELIN.
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